






































Conclusion
● OpenStreetMap est une base topologique 

sans certification de précision géographique

● Le projet développe son propre modèle 
attributaire, comparable pour partie à 
INSPIRE et à l’écosystème PCRS

● OpenStreetMap organise et supporte 
plusieurs efforts de vectorisation 
d’affleurants de réseaux d’utilités depuis 
2010, en particulier dans le Grand Est

● Établir des passerelles entre les référentiels 
et OpenStreetMap permet une plus large 
collaboration avec la multitude









La réglementation OIV ne réduit pas ces obligations

L’arrêté prescrit un certain nombre de dispositions à respecter pour assurer la sécurité des systèmes d’informations. La publication de 
données patrimoniale ou dynamique ne porte pas atteinte à la sécurité de ces systèmes.
Au contraire, et en théorie, la publication diminue l’impact que pourrait avoir une attaque.

Arrêté du 11 août 2016  relatif à la sécurité des systèmes d’information « approvisionnement en gaz naturel »

L’accès aux ouvrages exploités par un OIV doit évidemment être restreint, c’est une obligation de résultats. Publier des données ouvertes 
n’y porte pas l’atteinte.

Articles L1332-1 à L1332-7 puis R1332-1 et R1332-2 du code de la défense

La sécurité par l’ignorance est un mythe






